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RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

13 JANVIER 2021 

 

 

MERCREDI, le treizième jour du mois de janvier deux mille vingt et un 

(13 janvier 2021), une séance extraordinaire des membres du conseil de la 

Municipalité régionale de comté des Chenaux est tenue par 

vidéoconférence, à compter de DIX-HUIT HEURES (18 h), à laquelle sont 

présents : 

 

Madame Diane Aubut, mairesse de Sainte-Anne-de-la-Pérade; 

Madame France Bédard, mairesse de Saint-Prosper-de-Champlain; 

Monsieur Luc Dostaler, maire de Notre-Dame-du-Mont-Carmel; 

Monsieur Christian Fortin, maire de Batiscan; 

Monsieur Christian Gendron, maire de Sainte-Geneviève-de-Batiscan; 

Monsieur Jean-Claude Milot, maire de Saint-Luc-de-Vincennes; 

Monsieur Luc Pellerin, maire de Saint-Stanislas; 

Monsieur Guy Simon, maire de Champlain; 

Monsieur Guy Veillette, maire de Saint-Narcisse. 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Gérard Bruneau, préfet de 

la MRC des Chenaux et maire de Saint-Maurice. 

 

 

ASSISTAIT ÉGALEMENT À LA RÉUNION 

 

  Monsieur Patrick Baril, directeur général. 

 

 

2021-01-001 1. SÉANCE TENUE À HUIS CLOS 

 

Considérant que le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de 

dix jours; 

 

Considérant que le 27 août dernier, le premier ministre a prolongé cet état 

d’urgence jusqu’au 2 septembre 2020 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou 

le ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie ou y mette fin; 

 

Considérant que l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services 

sociaux permet au conseil de siéger à huis clos et autorise les membres à 

prendre part, à délibérer et à voter à une séance par tout moyen de 

communication; 

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 

population, des membres du conseil et des officiers municipaux, que la 

présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les 

officiers municipaux soient autorisés à y être présents, à y prendre part, à 

délibérer et à voter à la séance par téléconférence Zoom; 

 

Par ces motifs, il est proposé par monsieur Guy Veillette, maire de Saint-

Narcisse, appuyée par monsieur Guy Simon, maire de Champlain, et résolu 

que le conseil de la MRC des Chenaux accepte que la présente séance soit 

tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux 

puissent y participer par vidéoconférence. 

 

Adoptée. 

 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à dix-huit heures (18 h), sous la présidence de 

monsieur Gérard Bruneau, préfet.  
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3. CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

Tous les membres présents à l’assemblée constatent que l’avis de convocation 

a été signifié, tel que requis par le Code municipal du Québec. 

 

 

2021-01-002 4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Considérant la tenue de la présente séance extraordinaire; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Christian Fortin, maire de Batiscan, 

appuyé par monsieur Luc Pellerin, maire de Saint-Stanislas, et résolu d’adopter 

l’ordre du jour suggéré.  

 

1. Séance tenue à huis clos; 

2. Ouverture de la séance; 

3. Constatation de l’avis de convocation; 

4. Adoption de l’ordre du jour; 

5. Conformité du règlement numéro 2020-11-05 de Saint-Prosper-de-

Champlain; 

6. Période de questions; 

7. Clôture de la séance.  

 

Adoptée. 

 

 

2021-01-003 5. CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT SUR L’ENTENTE RELATIVE AUX TRAVAUX 

MUNICIPAUX NUMÉRO 2020-11-05 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-

PROSPER-DE-CHAMPLAIN 

 

Considérant qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(L.R.Q., c. A- 19.1), les municipalités doivent transmettre à la MRC tout 

règlement modifiant leur réglementation d’urbanisme; 

 

Considérant que le règlement ci-après visé a fait l’objet d’une analyse dont le 

résultat révèle sa conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de 

développement révisé et aux dispositions du document complémentaire; 

 

Par ces motifs, il est proposé par monsieur Luc Pellerin, maire de Saint-Stanislas, 

appuyé par monsieur Guy Veillette, maire de Saint-Narcisse, et résolu que le 

conseil de la MRC des Chenaux approuve le règlement sur l’entente relative 

aux travaux municipaux numéro 2020-11-05 de la municipalité de Saint-

Prosper-de-Champlain. 

Adoptée. 

 

  

 6. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

Aucune question n’est posée à la séance. 

 

 

2021-01-004 7. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

À dix-huit heures quinze (18 h 15), il est proposé par monsieur Guy Simon, maire 

de Champlain, appuyé par monsieur Luc Dostaler, maire de Notre-Dame-du-

Mont-Carmel, et résolu de lever la présente séance.  

 

Adoptée. 

 

 

_______________________________  _________________________________ 

DIRECTEUR GÉNÉRAL PRÉFET 


